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Communes de résidence des usagers autorisés à accéder en déchèteries 
autres que les Communes de Dinan Agglomération

Site autorisé

Caulnes ; Guenroc ; Guitté ; La Chapelle Blanche ; Plumaudan;
Plumaugat   ; Saint-Maden

Broons

Beaussais s/Mer (Ploubalay, Trégon, Plessix Balisson); Lancieux ; Tréméreuc Pleslin-Trigavou

Trédias ; Eréac ; Rouillac ; Trémeur ; Lanrelas ; Sévignac Broons

St Denoual ; Hénanbihen Matignon

déchèteries de DINAN AGGLOMERATION



Les badges restent la propriété de DINAN AGGLOMERATION

Seuls les véhicules de PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes sont autorisés

Interdiction de bennage à partir des hauts de quai

Usager Libellé Libellé court Justificatif Badges Passages Déchets autorisés
Enregistrement des 

dépôts
Facturation des 

dépôts

Particulier
Particulier Particulier

Formulaire + l'une des pièces pouvant être 
demandées : carte d 'identité ou

taxe d'habitation ou taxe foncière ou relevé 
de propriété ou copie du contrat de 

location
Association : statut

1er badge gratuit
payant à partir du second 

16 passages par année civile pour les 
sites dotés d'une plateforme 

végétaux à accès séparé/
26 passages pour les autres sites

Tous sites autorisés

tous
dans la limite de 1,5 m3 / 

dépôt sauf plâtre et 
gravats limités à 1,5 m3 

/jour (apports de 
végétaux non 

concernés)

pas d'enregistrement non

Usager 
professionnel

Professionnel
Pro

Formulaire +  RCS/SIRET/adresse
extrait kbis de moins de 3 mois 

copie des certificats d'immatriculation des 
véhicules

badges payants
Accès interdit à la déchèterie de 
Quévert (sauf pour les apports de 

végétaux)

tous selon liste déchets 
autorisés sur le site sauf 

déchets dangereux 
(DMS*), et dans la limite 

de 3 m3/ jour
(apports de végétaux 

non concernés)

tous les dépôts sont 
enregistrés

(nature et quantité)

oui 
selon tarif fixé par 

délibération

Communes
et leurs 

établissements
Bailleurs sociaux

Communes
Communes

formulaire
copie de certificats d'immatriculation

1er badge gratuit
payant à partir du second 

tous selon liste déchets 
autorisés sur le site sauf 

déchets dangereux 
(DMS*) et dans la limite 
de 3 m3/ jour (apports 

de végétaux non 
concernés)

tous les dépôts sont 
enregistrés

(nature et quantité)
non

Services Dinan 
Agglomération et

prestataires

services et 
prestataires

services formulaire badges gratuits pas de limite sans objet sans objet sans objet

Assimilés à des 
particuliers

Assimilés à des 
professionnels

DMS*: Déchets Ménagers Spéciaux

Gites, chambre d'hôtes,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

APE, OGEC,
Résidences avec logements individuels dont foyer de vie, résidences pour personnes âgées avec appartement individuel.

Atelier Chantier d'Insertion (ACI) et Entreprise d'Insertion (EI) (ex : Steredenn),

Syndics (ex : Gab Immobilier ...),
Fédérations de chasse, de pêche,
Camping, mobile-homes et domaine résidentiel de vacances,
Activité de service à la personne - Chèque Emploi Service,
Auto-entrepreneurs.

Annexe  2 - Les catégories d'usagers et les conditions d'accès



Déchet acceptés Quévert St Hélen Evran Matignon Plancoet La Landec Pleslin Trigavou Broons

Cartons

Métaux

Bois classe B (non traité) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB)

Encombrant (incinérable)

Mobilier (benne eco - mobilier) en cours en cours en cours en cours en cours en cours

Gravats classe 3

Gravats classe 2 (dont plâtre)

Films plastique non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB)

PVC non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB) non trié (DIB)

Vêtements borne Le Relais borne Le Relais borne Le Relais borne Le Relais borne Le Relais borne Le Relais borne Le Relais borne Le Relais

Phytosanitaires

Aérosols

Peintures

Solvants

Piles

Acide base

Produits non identifiés

PAM

Gros Electro Ménager froid

Gros Electro Ménager hors froid

Ecrans

Tubes fluo

Lampes

Filtres à huile

Cartouches d'encre

Huile minérale

Huile alimentaire

DASRI

Déchets acceptés Quévert St Hélen Evran Matignon Plancoet La Landec Pleslin Trigavou Broons
Plateforme végétaux 

de Plouasne

Végétaux

Amiante

Médicaments

Pneumatiques

Annexe 3 - DINAN AGGLOMERATION - Liste des déchets triés et acceptés sur les déchèteries - PARTICULIERS

Annexe 3 - DINAN AGGLOMERATION - Liste des déchets NON acceptés sur les déchèteries - PARTICULIERS

Bouteilles gaz

Extincteurs, cartouches oxygène

Explosifs, fusées de détresse, 
déchets pyrotechniques

Cadavres d'animaux

 dont le diamètre est supérieur à 12 cm

et tous les déchets 
non inscrits comme autorisés



Nature Unité
professionnels Communes

Limite/jour

Végétaux m3 11,38
pas de

branchage avec 
diam > 12 cm

Cartons m3 gratuit

Métaux m3 gratuit

Bois classe B m3 10,00

encombrant incinérables m3 20,00

Gravats classe 3 m3 10,00

Gravats classe 2 m3 30,00

Phytosanitaires

Aérosols

Peintures

Solvants

Piles

Acide base

Produits non identifiés

PAM

GEM froid

GEM hors froid

Ecrans

Tubes fluo

Lampes

Filtres à huile

Huile minérale

Huile alimentaire

Amiante Bouteilles gaz Cadavres d'animaux Déchets ménagers résiduels

Médicaments Extincteurs, cartouches oxygène

Pneumatiques
Explosifs, fusées de détresse, 

déchets pyrotechniques
et tous les déchets 

non inscrits comme autorisés

 dont le diamètre est supérieur à 12 cm

3 m3/jour
toutes matières

 confondues

Usager professionnel et Communes
Site de Quévert : pour les professionnels,  uniquement autorisé pour les dépôts des végétaux ; 

dépôts des Communes autorisés mais limités en volume

gratuit

ANNEXE 4 : Nature et quantité de déchets maximum autorisés pour les usagers PROFESSIONNELS et COMMUNES 
exerçant leur activité à une adresse professionnelle située sur le territoire de Dinan Agglomération

Annexe 4 - DINAN AGGLOMERATION - Liste des déchets NON acceptés sur les déchèteries - PROFESSIONNELS ET COMMUNES

Pour tous les sites : seuls les véhicules de PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes sont autorisés

Matière

Dépôts non autorisés pour les professionnels et communes



Usager Tarif des badges

Particulier

1er badge gratuit

(en cas de vol gratuit sur présentation récépissé de gendarmerie)

Usager professionnel

Communes 1er badge gratuit

Services et
prestataires

Gratuit

Annexe 5 - Tarifs des badges de déchèteries
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